
Vous aider à trouver une nouvelle orientation 

SEMESTRE REO

2024

Programme

OBJECTIFS DU SEMESTRE

Vous apporter les outils & connaissances
nécessaires à votre réussite



PROGRAMME DU SEMESTRE
Module Volume horaire Intervenant(s)

Découverte de cours en immersion
Cours au choix parmi ceux de 1ère année de :
• BUT Mesures physiques
• BUT Génie électrique et Informatique Industrielle
• BUT Génie Mécanique et Productique
• BUT Techniques de commercialisation
• Licence Administration Economique et Sociale
• Licence Sciences et Techniques des Activités Physiques et 

Sportives
• BTS Environnement Nucléaire
• BTS Conception et Réalisation en Chaudronnerie Industrielle
• BTS Support à l’Action Managériale
• BTS Maintenance des systèmes
Minimum 2 cours de 2 filières différentes.

36h x

Anglais
Remédiation, Préparation au TOEIC, Conversation

30h Séverine Marques

Pratique sportive et vie étudiante
Pratique d’au moins une activité proposée par le BVE (sport ou 
participation à une association étudiante). Liste complète sur 
https://www.vie-etudiante71.com .

20h Paul Perreira

Orientation & Projet Professionnel et Personnel
Se connaître, S’orienter, Trouver un stage ou une alternance

16h Arnaud Dubuc
Joannie Kaag

Apprendre autrement
Méthodes d’apprentissage, Créativité et pédagogie

12h Tobit Caudwell

Compétences rédactionelles
Expression écrite, Mise à niveau orthographique

9h Arnaud Dubuc

IUT du Creusot Centre Universitaire Condorcet Lycée Léon Blum

En plus de ces modules, vous aurez à effectuer : 
• Un stage de découverte d’au moins 5 jours en entreprise
• Des heures de bénévolat dans une association locale

Pour accéder à votre emploi du temps
Connectez-vous avec vos identifiant et mot de passe sur l’ENT (https://ent.u-bourgogne.fr/).
Sélectionnez Groupes d’étudiants > Site Le Creusot > Etudiants Centre Universitaire Condorcet > Semestre REO.



Informations PRATIQUES

Pour s’inscrire

Le semestre REO commencera le 1er février 2023 et s’achèvera le 31 mai 2024. Avec 120h de cours (contre environ 
300h dans un cursus classique), il s’agit d’un semestre relativement léger, qui vous laissera le temps de préparer votre 
prochaine rentrée dans de bonnes conditions (à travers des stages de découverte, des visites d’établissements de 
formation, un job étudiant...). 12 places sont ouvertes cette année.

Les cours auront principalement lieu au Centre Universitaire Condorcet, mais peuvent aussi se dérouler à l’IUT et - si 
vous avez fait le choix de suivre des cours de BTS - au Lycée Léon Blum.

Chaque étudiant bénéficiera d’un accompagnement personnalisé par la responsable pédagogique du semestre. Cette 
dernière mettra notamment en place un portfolio présentant le PPP (projet professionnel personnel) de l’étudiant, et les 
compétences à acquérir pour le concrétiser. Ce document servira à l’étudiant de fil conducteur dans sa réflexion.

En vous inscrivant, vous vous engagez à suivre l’ensemble des cours du semestre et à effectuer le travail personnel 
demandé par les intervenants. La validation du semestre est conditionnée par votre assiduité. Une attestation de 
validation vous sera délivrée en fin de semestre par votre référent.

SE réorienter en 1ère année - MODE D’emploi

Le semestre REO est ouvert à tous les étudiants de 1ère année du site universitaire du Creusot 
(STAPS, AES, MP, GEII, GMP, TC). Les inscriptions se font du 7 au 24 janvier 2024. 
Pour vous inscrire, scannez le QR Code ci-contre ou tapez dans la barre d’adresse de votre 
navigateur le lien suivant : https://forms.office.com/e/ZnWD7LLW1N
Pour toute question, contactez severine.marques@u-bourgogne.fr.

Que vous décidiez ou non de vous inscrire au semestre REO, vous avez le droit en tant qu’étudiants en 1ère année de 
vous inscrire dans une autre formation (toujours en 1ère année) pour la rentrée de septembre 2024. Cette inscription 
sera à faire via Parcoursup, comme lors de votre année de terminale.

Quelques dates à retenir

20 décembre 2023   Ouverture du site d’informations Parcoursup.fr où 
vous pouvez consulter les fiches de toutes les formations proposées à 
la rentrée.
Du 17 janvier au 14 mars 2024  Sur cette période, vous 
pourrez créer votre dossier candidat et formulez vos voeux 
de formations (jusqu’à 10 voeux classiques + 10 voeux en 
apprentissage). Attention, une fois le 14 mars passé, vous 
ne pourrez plus ajouter de nouveau voeu !
Jusqu’au 3 avril 2024   C’est le délai que vous avez 
ensuite pour finaliser votre dossier, avec les 
éléments demandés par chaque formation (lettre 
de motivation, bulletins, parcours extrascolaire...)
Jeudi 30 mai  Début de la phase d’admission - vous 
verrez apparaitre au fur et à mesure les réponses 
des formations (Oui, Oui-si) et vous devrez valider ou 
décliner la proposition dans les délais indiqués par le site.



Le semestre REO donne-t-il droit à la bourse ? 
Oui, le versement de la bourse du CROUS est maintenu, sous réserve 
de l’assiduité.

Doit-on continuer à suivre les enseignements de la filière d’origine ?
Non, vous ne suivez que les cours du semestre REO.

Y a-t-il des démarches administratives à faire pour le changement de 
filière ?
Non, une fois que vous avez rempli le formulaire d’inscription, le secré-
tariat pédagogique prend en charge les changements administratifs.

Le semestre REO est-il évalué ?
L’assiduité seule permet de valider le semestre. Une attestation de suivi 
vous sera remise à la fin du semestre avec mention de votre assiduité, 
mais aucun des modules n’est évalué.

Dans quels cas les absences sont-elles excusées ?
Les absences occasionnelles sont excusées sous certificat médical ou 
de travail à faire parvenir à la responsable pédagogique. Les situations 
particulières (étudiants salariés, sportifs de haut niveau, situation de 
handicap...) sont elles évaluées au cas par cas, également sous réserve 
d’un justificatif.

Puis-je suivre plus de 36h de cours de découverte ?
Oui, sur la base du volontariat et en tenant compte de votre emploi du 
temps.

Si les cours de découverte et les cours obligatoires ont lieu en 
même temps, quelles sont les cours qui priment ?
Ce sont les cours obligatoires.

Est-il est possible de participer à des cours qui ne sont pas dans le 
catalogue? 
La situation sera étudiée au cas par cas : contactez la Responsable 
pédagogique.

Est-il possible de changer d’options en milieu de semestre ?
Non, après validation des inscriptions aux modules, il est impossible 
d’en changer. 

Sur Parcoursup lorsqu’on nous demande notre cursus actuel de-
vons-nous mettre « semestre passerelle/rebond » ou bien indiquer 
notre ancien cursus du 1er semestre ?
Vous pouvez renseigner votre cursus initial (1er semestre). Vous avez 
la possibilité de mettre un commentaire pour préciser que vous suivez 
le semestre Réo de l’uB.

Questions courantes

Séverine Marques
Responsable pédagogique du Semestre REO
Mail  Severine.marques@u-bourgogne.fr
Bureau Salle 11 (salle d’anglais) du Centre Universitaire CondorcetC
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